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Convocation du 18 septembre 2020
Aujourd'hui vendredi 25 septembre 2020 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, Mme
Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme
Brigitte  TERRAZA,  Mme Claudine  BICHET,  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU,  Mme Claude  MELLIER,  Mme Brigitte  BLOCH,  Mme
Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick  PAPADATO,  Mme  Delphine  JAMET,  M.  Maxime
GHESQUIERE, Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, Mme Emmanuelle AJON, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane
ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE,
Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT,
Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE,
M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure
CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  M.  Guillaume GARRIGUES,  Mme Anne-Eugénie  GASPAR,  M.  Frédéric  GIRO,  M.
Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie
JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie
LECERF, Mme Anne LEPINE, M. Jacques MANGON, M. Stéphane MARI,  M. Baptiste MAURIN, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice
MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M.
Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme
Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY,
M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER
M. Bernard-Louis BLANC à Mme Marie-Claude NOEL
Mme Eve DEMANGE à M. Patrick PAPADATO
Mme Fabienne DUMAS à M. Gwénaël LAMARQUE
Mme Zeineb LOUNICI à Mme Fatiha BOZDAG
M. Guillaume MARI à Mme Delphine JAMET
M. Thierry MILLET à M. Fabrice MORETTI
M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Géraldine AMOUROUX
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Claudine BICHET à partir de
12h20 
Mme Céline PAPIN à Mme Camille CHOPLIN à partir de 12h25 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Nicolas FLORIAN jusqu’à 10h30 
M.  Guillaume  GARRIGUES  à  Mme  Karine  ROUX-LABAT  à  partir  de
10h30 
Mme Fannie LE BOULANGER à M. Cyrille JABER à partir de 12h20 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Motion demandant un moratoire sur le déploiement de la 5G, la réalisation d’une étude globale
d’impact et le lancement d’un grand débat 

Madame Delphine JAMET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le Conseil de Bordeaux Métropole souhaite interpeller le Président de la République et le Premier Ministre au
sujet du déploiement de la technologie 5G en France, dont les enchères pour l’attribution des fréquences
seront lancées le 29 septembre prochain.

En effet, l'impact environnemental induit par les usages numériques ne cesse d'augmenter. La technologie 5G
est conçue pour permettre des débits dix fois supérieurs à la 4G sur les smartphones, avec un déploiement en
France  qui  aboutira  à  un  ‘effet  rebond’ par  la  hausse  de  la  consommation  de  données  et  d'usage  des
télécommunications,  synonyme à  terme  d'une  très  forte  consommation  d'énergie  par  la  sollicitation  des
antennes et des serveurs.

A l'heure actuelle, un très faible nombre de téléphones mobiles en circulation et en vente sont compatibles
avec  la  5G.  Le  déploiement  de  la  5G  risque  d’accélérer  l'exploitation  de  ressources  naturelles  non
renouvelables, la pollution due à l'extraction des métaux rares, et la génération de quantité de déchets pas ou
peu recyclables. 

Par ailleurs, les émissions d'ondes de la 5G s'additionnent à celles des technologies antérieures, 4G, 3G et
2G,  ce  qui  pourrait  aboutir  à  une  hausse  du  niveau  d'exposition  de  la  population  aux  ondes  avec
potentiellement un effet cocktail, phénomène encore mal connu dont les conséquences sur notre santé n’ont
pas encore été mesurées. De même, il  est urgent de s'interroger de l’impact sanitaire sur une population
hyperconnectée.

Considérant la nécessité de lutter contre la fracture numérique alors que le déploiement de la technologie 4G
et de la fibre est encore loin d’être effectif sur l’ensemble du territoire national (de nombreuses zones blanches
encore existantes).

Considérant que le Gouvernement souhaite lancer le démarrage de la 5G sans attendre les conclusions du
rapport de l’Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail prévues
d’être rendues au printemps prochain.

Considérant qu’aucune  étude  d’impact  globale  prenant  en  compte  les  dimensions  climatiques,
environnementales, sanitaires et technologiques, n’ait été publiée jusqu’ici. 

Considérant qu’aucun débat public ou concertation avec les habitants n’aient été entrepris sur le sujet.  



Considérant que le moratoire sur la 5G est l'une des propositions de la convention citoyenne pour le climat,
que le Président de la République s'est engagé à étudier. 

Le Conseil de Bordeaux Métropole, 

Demande au Président de la République et au Gouvernement de reporter le lancement des enchères et
mettre en place un moratoire sur le déploiement de la 5G ;

Souhaite que le Gouvernement commande la réalisation d’une étude globale  et  indépendante des
impacts climatiques, environnementaux, sanitaires, technologiques et financiers.

Demande qu’un débat public sur la 5G soit enclenché au niveau local et national afin d’avancer en
toute transparence sur ce sujet.

Demande  pour  les  communes  le  droit  à  la  subsidiarité  concernant  l'application  du  principe  de
précaution.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.
Abstention : Monsieur ALCALA, Monsieur RAYNAL; 
Contre : Madame AMOUROUX, Monsieur BAGATE, Monsieur BOBET, Madame BONNEFOY, Madame 
BONORON, Madame BOZDAG, Monsieur CAZABONNE, Monsieur CAZENAVE, Monsieur COLES, Madame 
DELATTRE, Madame DUMAS, Monsieur DUPRAT, Madame FAHMY, Monsieur FLORIAN, Monsieur 
GARRIGUES, Madame HELBIG, Monsieur LABARDIN, Monsieur LAMARQUE, Madame LOUNICI, Monsieur 
MANGON, Monsieur MARI, Monsieur MILLET, Madame MILLIER, Monsieur MORETTI, Monsieur N'JIKAM 
MOULIOM, Monsieur PESCINA, Monsieur POIGNONEC, Monsieur PUJOL, Monsieur RAUTUREAU, 
Monsieur ROBERT, Madame ROUX-LABAT, Madame SABOURET, Monsieur SALLABERRY, Monsieur 
SUBRENAT, Monsieur TROUCHE, Madame VERSEPUY

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 25 septembre 2020
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Pour expédition conforme,

le Président,

Monsieur Alain ANZIANI


